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Salle du Sterenn 

Rue Jacques Prévert 

29910 TRÉGUNC 
 

  Samedi 24 mai 2014 
 

17H00          Émargement des congressistes 
 

18H00          Congrès Départemental 
 

Assemblée Générale ordinaire : 
 

- Approbation du P.V. du Congrès Départemental 2013 

- Rapport moral de la Présidente  

- Rapport d’activité de la Secrétaire Générale 

- Rapport de trésorerie  

- Arrêté des comptes annuels 2013 

- Vote d’approbation des rapports 

- Affectation du résultat 

- Présentation et approbation : 

- Révisé du budget 2014 – Cotisation club – Budget prévisionnel 2015 

- Présentation des décisions issues de l’AG fédérale 
 

TEXTES FÉDÉRAUX 

Article 2 : Associations sportives affiliées ; 

Article 3 : Cotisation, contribution, licence fédérale, titres et droits […] ; 

Article 9 : Fonctionnement du comité directeur […] ; 

Article 26 : Interdiction 

Annexe 7-1 du règlement intérieur fédéral – Règlement particulier du CNKDR. 

TEXTES SPORTIFS 

Compétitions par équipes de clubs, double appartenance ; 

Championnats de France Juniors ; 

Championnats de France Cadets ; 

Coupe nationale Ne-Waza Judo Jujitsu dit « Brésilien » 
 

Assemblée Générale extraordinaire : Mise en conformité avec les textes votés à l’AG fédérale. 
  

Assemblée Générale ordinaire : 

- Rapport d’activité des Commissions 

- Questions diverses 

- Intervention des personnalités présentes 

- Remise des récompenses 

- Clôture de l’assemblée générale ordinaire 
 

Les questions diverses devront parvenir avant le : 12 mai 2014 chez la secrétaire générale, 

 

Myriam Devaux -  7 rue de Kérangall - 29900 CONCARNEAU 

myriam.devaux.29@gmail.com 
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Le congrès aura lieu à la Salle du Sterenn 

 

Rue Jacques Prévert 

29910 TRÉGUNC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Position GPS : GPS 47.855776,-3.84588 

 

Le restaurant :  

 

Restaurant-Pizzéria “Men Zao” 

18  Route de Pont-Aven 

TRÉGUNC 

Tél : 02 98 92 72 29 

meinzao@hotmail.fr  

 

Possibilité de se rendre à pied depuis la salle 

  du Sterenn ou de se garer sur un parking  

      de proximité.  
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    COMITÉ DU FINISTÈRE DE JUDO. 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE JUDO ET DISCIPLINES ASSOCIEES 
SIRET : 447 718 677 00035 – APE : 9312Z 

 

COMPTE – RENDU 
 

DU CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
 

DU COMITÉ DU FINISTÈRE DE JUDO, JUJISTSU, KENDO 
 

ET DISCIPLINES ASSOCIÉES 
 
 

25 MAI 2013 
SAINT-THEGONNEC 

 

 

 
Le Congrès Départemental du Comité du Finistère de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associées s’est 
déroulé le 25 mai 2013 à la Salle des Fêtes, Place de Park an Iliz à Saint-Thégonnec. 
 

Étaient présents : 
Mmes. Goarnisson Anne, Devaux Myriam, Mrs. Kergaravat Michel, Le Hénaff Benoît, Huiban Dominique 
et Ravallec Henri, Membres du bureau du Comité Directeur. 
Mrs. Borel Clément, Caradec Laurent, Guerrey Julien, Landabourou Patrick et Rocuet Thomas, 
Responsables des Commissions. 
Mr. Girardot Jean-René, Vice-président, Secrétaire Général de la Fédération Française de Judo et 
Discipline Associées. 
Mr. Cléguer Yvon, Membre de la FFJDA, Président de la Ligue de Bretagne de judo et Président du 
C.D.O.S. 
Mr. Liot Jérôme, Vice-président et Secrétaire Général de la Ligue de Bretagne de judo. 
Mr. Boucher Joël,  Vice-président de la Ligue de Bretagne de judo et Responsable de la commission 
Culture Judo.  
Mr. Landreau Daniel, Membre de la Ligue de Bretagne de Judo. 
Mr. Commanay Laurent, Conseiller Technique National et Coordinateur de l’Équipe Technique Régionale. 
Mme. Le Gall Mireille et Mr. Azard Louis, Représentants fédéraux. 
Mr. Autret Daniel, Adjoint au Maire de la ville de Saint-Thégonnec. 
Mme. Le Saout Marina, Présidente Saint Thé Judo. 
Mr. Bats Anthony, Président du Kumo. 
 

Étaient excusés :  
Mr. Rougé Jean-Luc, Président de la Fédération Française de Judo & D.A. 
Mr. Maille Pierre, Président du Conseil Général du Finistère. 
Mr. Créoff Daniel, Vice-président du Conseil Général du Finistère, délégué au sport. 
Mr. Bath Serge, Directeur de la D.D.C.S du Finistère. 
Mr. Guilmoto Thierry, Président du Comité de Judo de l’Ille-et-Vilaine. 
Mr. Le Guellec Alain, Président du Comité de Judo du Morbihan. 
Mr. Morineau André, Président du Comité de Judo des Côtes d’Armor. 
Mr. Robert Franck, Cadre technique régional de la Ligue de Bretagne. 
Mr. Mouster Luc, membre coopté du comité. 
Mmes. Flatres Charlotte, Haji Soumaya, Le Goff Maëlle, Pronost Pauline et Villalon Charlotte, Mrs. El Meligy 
Bahaa et Péron Eloan, Responsables médicaux. 
Mr. Cueff Arnaud, Responsable de la commission Jujitsu. 

mailto:cd29judo@orange.fr
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La Présidente, Anne Goarnisson, a déclaré le congrès départemental 2012 ouvert à 18h00. 
Elle a présenté les invités, les membres élus du comité directeur et les responsables de commissions et  
a excusé les absents. 
 
Anne Goarnisson a invité les congressistes à observer une minute de silence en hommage aux 
personnes disparues au cours de l’année. 
 
Elle a remercié l’équipe dirigeante du Kumo et de Saint-Thé Judo, pour leur accueil et l’organisation du 
Congrès Départemental 2013, la Présidente a laissé la parole au Président du Kumo, Anthony Bats, pour 
présenter son club suivi de Mme. Marina Le Saout, Présidente du club organisateur. 
 
Elle a remercié la municipalité de Saint-Thégonnec d’avoir accueilli le Congrès départemental 2013 et a 
laissé la parole à Monsieur Autret, Adjoint au Maire, qui a présenté sa commune et la place accordée au 
judo. 
 
 

 Annonce du Quorum 
 

Quorum Congrès Ordinaire et Extraordinaire : 
Au moins le tiers des voix des clubs et au moins le tiers des membres présents représentant les clubs 
sont nécessaires pour que l’assemblée puisse valablement délibérer. 
 

Quorum atteint : 
60 clubs sur 75 clubs (nombre de clubs inscrits au 31 août 2012) étaient présents (soit 80%) représentant 
2280 voix sur 2690 possibles (soit 85%). 
Le quorum étant atteint, l’assemblée pouvait valablement délibérer en assemblée générale  ordinaire et 
extraordinaire. 
 

 
La Présidente, Anne Goarnisson, a déclaré le Congrès Départemental ouvert à 18h30. 
 
 

 Ouverture de l’assemblée générale ordinaire 
 
 

- Approbation des comptes et du P. V. du congrès départemental du 12 mai 2012 à Plogonnec :  
le P.V. a été adopté à l’unanimité. 
 
- Rapport moral de la Présidente : le rapport a été présenté. 
 
- Rapport moral et d’activité de la Secrétaire Générale : le rapport a été présenté. 
  
- Rapport financier du Trésorier : le compte rendu de l’expert comptable a été présenté.  
 
- Arrêté des comptes annuels 2012 et affectation du résultat : Au nom de l’expert-comptable, Mr. David 
Costard, la Présidente, a proposé que le bénéfice du résultat de l'exercice clos au 31.12.2012, de 6823 euros, 
soit affecté en report à nouveau. 
 
Le congrès a donné, à l'unanimité, quitus aux membres du Comité Directeur pour leur gestion. 
 
- Présentation du budget prévisionnel :  
Le budget prévisionnel a été adopté à la majorité. 
 
- Présentation des décisions issues de l’AG fédérale  
 

 Fermeture de l’assemblée générale ordinaire 
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 Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire 
 

Présentation des décisions issues de l’AG fédérale du 14 avril 2013 à Saint-Malo : 
 

Modification des statuts,  
 

 article 9 relatif au rôle de l’assemblée générale : 
[…] Elle entend chaque année le rapport du commissaire aux comptes ou des commissaires vérificateurs 
aux comptes. Elle vote le montant et les modalités de recouvrement de la cotisation club fédérale dans le 
cadre des modalités fixées, par les délégués des clubs, en assemblée générale fédérale. […] ; 

 

 article 10 relatif à la composition du comité directeur : 
[…] Toutefois, les membres sortants de la mandature précédente non titulaires de la ceinture noire 
peuvent à titre exceptionnel se représenter à une fonction équivalente […] ; 

 

 article 17 relatif à l’élection du bureau et du comité exécutif : 
Après l’élection du président par l’assemblée générale, le comité directeur est convoqué par le président 
dans un délai de quinze jours pour élire en son sein, sur proposition du président, les membres du bureau 
et du comité exécutif dont la composition est fixée par le règlement intérieur.[…]  
 

Les modifications ont été adoptées à l’unanimité. 
 

 Fermeture de l’assemblée générale extraordinaire 
 

 Ouverture de l’assemblée générale ordinaire 
 

 Élection au Comité Directeur :  
 

Présentation : 

 des candidats cooptés : Dominique HUIBAN et Luc MOUSTER ; 

 des candidats : André HERVE, André MORVAN et Gilles QUENET. 
 

Luc Mouster, étant absent, avait demandé à Michel Kergaravat de lire sa présentation. 
 

Mr. Boucher Joël a demandé à Mr. Quenet Gilles, ses motivations à vouloir se représenter suite à sa 
démission du comité en février dernier. 
Mr. Gilles Quenet a répondu qu’il avait démissionné par solidarité avec les trois autres membres, mais 
qu’il souhaitait réintégrer le comité pour faire avancer le judo finistérien. 
 

Mr. Prigent Pascal, président du Dojo de l’Odet a souhaité avoir des explications sur le choix des 
personnes cooptées. 
La Présidente lui a répondu que deux personnes ont été cooptées comme le prévoit les textes fédéraux. 
Cependant, quatre personnes auraient pu être cooptées. Les membres cooptés devant être validés, par 
élection, à la prochaine assemblée générale.   
Dans l’urgence et compte-tenu de la charge de travail importante, il était nécessaire de compléter l’équipe 
restée en place.  
 

La Présidente a présenté la procédure de vote. La commission de surveillance électorale n’étant pas au 
complet, elle a demandé l’aide d’une personne supplémentaire. Le président du Dojo Landernéen, 
Mr. Serge Ségalen s’est proposé. 
 

Mr. Azard Louis, délégué fédéral suppléant, a demandé des explications sur la présentation et le mode 
d’emploi du bulletin de vote. Des explications lui ont été formulées.  

 

- Appel des membres de la commission de surveillance des opérations électorales : 
Mrs. Patry Jacky, responsable de  surveillance des opérations électorales, Cailliau Jérôme, Lucas 
Stéphane et  Ségalen Serge. 

 

- Appel des clubs afin de procéder aux votes. 
 

Pendant le dépouillement, les responsables de commissions ont dressé le bilan de la saison écoulée. 
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 Rapport des différentes commissions : 
 

Commission Sportive :  
  

 Mr. Julien Guerrey a confirmé que Mr. Nicolas Cloteaux et lui-même ont pris la responsabilité de 
la commission sportive depuis le congé de Mme. Béatrice Rubeaux-Grandin. Il a fait le constat 
que les trois tournois benjamins ont été très fréquentés.  

 

Commission Arbitrage :   
 

 Mr. Henri Ravallec, responsable des commissaires sportifs, a souligné qu’il était satisfait de 
l’effectif et du bon travail des jeunes commissaires sportifs. Il est nécessaire de poursuivre des 
efforts dans la formation des plus jeunes pour éviter des erreurs. Il reste confiant et a remercié 
Mr. Benoît Le Hénaff pour son aide. 

 

 Mr. Thomas Rocuet, responsable de la commission d’arbitrage, a remercié tous les arbitres, les 
professeurs qui s’investissent dans l’arbitrage tout au long de la saison sportive, ainsi qu’Henri 
Ravallec, Benoît Le Hénaff et l’ensemble des commissaires sportifs. Il a confirmé sa décision de 
ne plus être responsable et de passer le relai pour la prochaine saison sportive. Il restera 
disponible pour arbitrer sur les compétitions départementales.  
Mr. Philippe Calefeter, s’est présenté, il est motivé pour prendre la responsabilité de cette 
commission, souhaitant travailler en collaboration avec Mr. Quentin Le Gall.  

 

Commission Logistique :  
 

 Mr. Laurent Caradec, responsable de la commission, a présenté son rapport. Il a remercié 
Patrick Le Roy pour tout le travail accompli et a regretté son départ. Il a fait un appel urgent pour 
être aidé par deux personnes dans sa mission. Avec 33 dates de manifestation sur le 
département, il est impossible pour une seule personne d’assurer la logistique tout au long d’une 
saison.  
Trois balances ont été remplacées par des nouvelles. Les anciennes, qui ont été contrôlées, sont 
proposées aux clubs. 

 

Commission Kendo :  
 

 Mr. Patrick  Landabourou, responsable de la commission, a présenté son rapport. Il est satisfait 
des bons résultats en compétition, deux jeunes Kendokas disputaient le championnat de France 
à Paris le jour de l’assemblée générale. Il a souligné la bonne participation et organisation des 
stages départementaux. 

 

Commission Judo et Handicap :  
 

 Mr. Clément Borel, responsable de la commission, a présenté son rapport et a rappelé qu’il est 
disponible pour tous les projets et les opérations d’intégration qui seront à l’initiative des clubs du 
département. 

 

Commission Promotion Communication :  
 

 Mr. Michel Kergaravat a remercié Mrs. Benoît Le Hénaff, Jean-Yves Mounier et Luc Mouster pour 
leur collaboration. Il est satisfait du travail accompli sur l’animation du site. 
Mr. Clément Borel lui a demandé s’il était possible d’avoir un support d’affiche commun, au logo 
du comité, pour annoncer les manifestations clubs. 
Mr. Michel Kergaravat proposera une affiche avec l’aide des membres de sa commission après 
validation du Comité directeur. 

 

 Intervention de Mr. Laurent Commanay : 
 

Mr. Laurent Commanay a indiqué qu’il y a eu seulement 14 stagiaires bretons qui auront suivi une 
formation CQP à Rennes. L’effectif est faible, il faudra s’attendre à  une pénurie de professeurs de judo 
à l’avenir (beaucoup de professeurs prendront leur retraite et ne seront pas remplacés). 
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Un Brevet professionnel devra voir le jour à la rentrée de septembre 2014. 
Une solution avec l’enseignement public, le lycée de Bréquigny à Rennes, a été trouvée pour les jeunes 
qui sont admis au Pôle Espoir. Le lycée mettra en place le cahier des charges imposé à la prochaine 
rentrée scolaire. Situé à proximité du dojo régional, les frais de déplacement des judoka du Pôle seront 
réduits et il n’y aura plus de frais de scolarité supplémentaires pour les familles. 
Il est satisfait de la venue de Mme. Anne Morlot, cadre technique nationale. Il a constaté, cette année 
encore du très bon niveau du Judo Breton, tant au niveau national (dès la catégorie Cadets), européen 
(dès la catégorie cadets/tes également), tant au niveau international. Il a félicité l’excellent travail de 
l’ensemble des professeurs qui sont les premiers formateurs de ces champions bretons qui partent 
ensuite dans des structures en dehors de la région. 
Il a fait un rappel sur les changements apportés aux catégories cadets/tes (trois années, 1997 à 1999, 
avec possibilité pour les cadets/tes en 3ème année de s’exprimer dans les catégories juniors) et juniors 
M/F (trois années de 1994 à 1996). Chaque qualifié départemental pourra disputer sa qualification  dans 
le secteur géographique de son choix. Il a fait le point des différentes phases de sélection pour accéder 
aux championnats de France pour les différentes catégories.   
La cotisation de la licence FFJDA est maintenue à 34 euros pour la saison 2013/2014. 
 

 Résultats des votes : 
 

 HUIBAN Dominique : 2035 voix, élu 

 MOUSTER Luc : 1975 voix, élu 

 HERVÉ André : 1175 voix, élu 

 MORVAN André : 1730 voix, élu 

 QUENET Gilles : 490 voix, non élu 
 
La présidente a félicité les élus et leur a exprimé le souhait de travailler en bonne collaboration. 
 

 Questions diverses : 
 
Mme. Anne Goarnisson a fait lecture de la seule question diverse envoyée, par mail, de Mr. Jacky Patry 
relatant le Service Médical, mis en place cette saison. Il voulait connaître le niveau d’études des 
auxiliaires médicaux, leurs compétences, leur responsabilité et leur capacité à décider la poursuite d’un 
combat. 
Elle a demandé à Mr. Jérôme Liot de répondre à cette question étant à l’origine de la mise en place au 
niveau régional. Il a indiqué que les auxiliaires médicaux sont des étudiants volontaires, en cinquième 
année de médecine (niveau infirmier). De plus, ils ont effectué un stage aux urgences.  
Mr. Jérôme Liot a expliqué cette décision en évoquant l’expérience avec les services de la Croix Rouge 
sur un shaï (à Saint Grégoire) qui n’avait pas été concluante.  
Il a précisé que le contrat d’assurance (Contrat no 116434990 souscrit auprès de COVEA RISKS) stipule 
que « sont assurés : […] les préposés salariés ou bénévoles des personnes morales assurées 
(Conseillers Techniques Fédéraux, personnel administratif, médecins et non licenciés agissant pour le 
compte des personnes morales assurées) […] ».  
L’article 13, relatant la surveillance et l’organisation des secours lors des compétitions des textes 
fédéraux, stipulent « […] qu’en l’absence de médecin, mais en présence d’auxiliaires médicaux 
(kinésithérapeute, infirmier), l’arbitre le(s) sollicite et, en accord avec ses juges, prend la décision de la 
poursuite ou non du combat afin de protéger la santé du combattant. […] ». 
Mr. Jérôme Cailliau a demandé qu’une formation ciblée sur les gestes et précautions à prendre pour les 
accidents en Judo-compétition soit faite, au préalable, aux auxiliaires médicaux. 
Mr. Jean-René Girardot s’est proposé de poursuivre des recherches concernant le sujet, au niveau 
fédéral, et de donner ultérieurement les résultats de ses investigations.   
 

La Présidente a reçu la demande de la candidature d’un club pour l’organisation l’assemblée générale 
du CD29, pour 2014. Mme. Myriam Devaux, présidente du Dojo Saint-Philibert avait proposé qu’elle 
ait lieu à Trégunc. Mr. Clément Borel, enseignant à A.L.de Pont l’Abbé, a fait l’annonce qu’il était lui 
aussi motivé pour l’organisation de la prochaine assemblée sur sa commune. Il a proposé de réitérer 
sa candidature pour une prochaine fois. 
L’assemblée accepte à l’unanimité la candidature du club de Saint-Philibert à Trégunc.  



 

9 

 

 
 Intervention de Mr. Yvon Cléguer : 

 
Mr. Yvon Cléguer a confirmé qu’Anne Morlot, cadre technique nationale, sera aussi disponible au 
niveau départemental. 
Il a remercié tous les clubs finistériens qui ont accepté l’organisation des compétitions régionales et a 
exprimé son regret de ne pas avoir de salle adaptée à l’accueil de championnats nationaux.  
Il a annoncé la date et lieu du stage national de rentrée, les 31 août et 1er septembre 2013 à Ploërmel. 
Il a fait le constat que les mercredis de l’Équipe de France, organisé par le Judo Club Gouesnousien le 
16 janvier 2013, a été un vrai succès. Il a félicité toutes les personnes qui ont œuvré sur cet 
événement.  
Il a souligné l’importance d’avoir mutualisé, au niveau des comités bretons, le déplacement des jeunes 
pour la Coupe de France Minimes par équipes de départements à Villebon sur Yvette et a félicité les 
commissions, sportive, d’arbitrage et Hauts Gradés pour la préparation des jeunes et a formulé ses 
meilleurs vœux aux compétiteurs. 
Il a rappelé que le Comité Départemental Olympique et Sportif se tient à la disposition des dirigeants 
pour tous conseils, dont les dossiers relatifs à l’emploi, aux aides régiona les, à la formation et de 
l’obligation d’établir le document unique (évaluation des risques professionnels). Il a indiqué qu’un 
document est à la disposition des personnes souhaitant des renseignements. 
Il a confirmé que la cotisation de la Ligue restera de 120 euros pour la saison 2013/2014. Il a rappelé 
à tous les comités bretons, dont le Comité du Finistère, qu’il faudrait qu’ils alignent leur cotisation 
départementale sur ce même montant. 
Il a complimenté tous les acteurs finistériens qui œuvrent dans l’intérêt du judo.   
 
 Intervention de Mr. Jean-René Girardot : 

 
Mr. Jean-René Girardot a exprimé sa satisfaction de revenir pour la troisième fois à l’assemblée 
générale du comité finistérien de judo. 
Il a souligné l’importance de la prise de licence, ressource indispensable au fonctionnement compte-
tenu d’une baisse de 6% des subventions par rapport à l’année précédente.  
Il a été satisfait de l’accueil et de l’organisation de l’assemblée générale de la Fédération à Saint -Malo 
en avril 2013. 
Il a rappelé la nécessité de s’être mis en conformité avec les textes votés lors de cette assemblée. 
Il a félicité les responsables des commissions qui se sont exprimés et d’avoir développé leur rapport. Il 
a regretté que le budget prévisionnel affiché n’ait pas été argumenté et fait l’objet de question de la 
part de l’assemblée présente. L’aspect financier doit être plus développé et a complimenté l’ensemble 
des membres du comité du travail accompli.  

 
 Remise des récompenses 

 
La Présidente, Anne Goarnisson, a remercié tous les acteurs du judo finistérien, les personnalités 
présentes, les professeurs, les arbitres, les commissaires sportifs, les responsables de clubs, les 
membres du Comité, sans oublier les responsables des clubs Saint Thé Judo et Kumo. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente a levé la séance à 21h30. 
 
                                                                                           

Concarneau, le 1er juin 2013 
 
 

Anne GOARNISSON               Myriam DEVAUX 
Présidente du CD29                                          Secrétaire générale du CD29 
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RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE 

 
Mesdames et Messieurs les Présidents, 
Mesdames et Messieurs les Enseignants, 
Chers Amis, 

 
Nous sommes heureux de vous accueillir pour l’Assemblée Générale 2014 du Comité du 
Finistère de judo, à la Salle du Sterenn de Trégunc. 
 

Je tiens à remercier le Dojo St Philibert - Trégunc, le nouveau-né du Finistère, représenté par sa 
présidente, Myriam DEVAUX, sans oublier l’équipe de bénévoles et ses enseignants qui 
l’entourent. Ce club, qui n’a pas encore un an d’existence, est déjà très actif, au sein de notre 
Comité.  Nous lui souhaitons longue vie. 
 

Le rapport d’activités présenté ci-après, par la Secrétaire Générale détaille largement les 
différentes actions menées tout au long de l’année 2013, par tous les élus du Comité, afin de 
représenter au mieux le judo dans notre département.   
 

Le rapport financier présente un léger déficit. Mais l’année 2013 a été une année riche en 
événements sportifs, avec l’organisation des « Mercredi de l’Équipe de France » à Gouesnou, en 
janvier. Merci à André MARC, le Président du JC Gouesnousien et toute son équipe de 
bénévoles, pour cette organisation irréprochable et son investissement.  
 

Les licences sont en légère augmentation en arrivant à 8 026 fin aout 2013, mais nous pouvons 
faire mieux. À l’avenir, le challenge « nombre et qualité » pourrait tenir compte de l’évolution des 
licences des clubs. Sans trop de difficultés, atteindre les 9 000 licences serait envisageable pour 
un département comme le nôtre,  avant la fin de l’olympiade. Lançons-nous ce défi pour les 2 ans 
à venir !!!! 
Peut-être qu’un trophée pourrait être distribué aux clubs qui licencient TOUS leurs adhérents, ou 
au club qui a la plus grande augmentation de licences, sur l’année ?…  
 

En juin dernier, une délégation finistérienne s’est rendue à Villebon (91) pour la Coupe de France 
minimes de département. Certes, l’équipe n’a pas gravi les marches du podium, mais, garçons et 
filles ont vécu une bien belle expérience. C’est pourquoi, en juin prochain d’autres jeunes de 
notre département iront, à leur tour,  représenter le Finistère. 
Cette action est mutualisée avec les 3 autres départements Bretons.  
 

Les différentes actions ont pu être réalisées grâce au concours de nos partenaires : la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale, le Conseil Régional, le Conseil Général et le Comité 
Olympique et Sportif du Finistère, le C.R.I.B qui est le Centre de Ressources et d’Informations 
des Bénévoles, qui nous aide sur les formations de dirigeants, avec leurs journées thématiques, 
sans oublier Mazda Brest-Quimper qui met à notre disposition des véhicules pour les trajets les 
plus importants ainsi que sur les événementiels. Nous les remercions tous. 
 

En conclusion, je remercie tous les acteurs du judo finistérien, élus, partenaires, enseignants, 
dirigeants et bénévoles pour le développement de notre discipline. C’est tous ensemble que nous 
permettrons à nos combattants de gravir les marches des différents podiums. 
 

 
Je souhaite à chacun une bonne fin de saison 2013 / 2014. 

 
           
 

 Anne GOARNISSON 

Présidente du CD29 
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RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE  

et BILAN D’ACTIVITÉS 

 
 
 

Mesdames et Messieurs les Présidents, 

Mesdames et Messieurs les Enseignants, 

Chers Amis, 

 

 

Les années se suivent et ne se ressemblent pas. Les règles changent et nous devons 

nous adapter à cette évolution. 

Nous nous retrouvons dans un environnement sportif où professionnels et bénévoles 

sommes exposés à des exigences administratives de plus en plus conséquentes et 

complexes. Notre responsabilité est de plus en plus engagée et seules nos relations 

humaines et notre foi dans le judo nous permettent de trouver encore un intérêt à 

s’investir. 

 

Pour nous bénévoles, cet engagement, fort louable soit-il, ne doit pourtant pas nous 

mettre en danger sur le plan de la responsabilité pénale. Le bénévolat doit avoir ses 

limites. Il est donc important d’avoir à notre disponibilité toutes les informations 

nécessaires pour être en conformité et de ce fait, se protéger.  

 

Ce sujet a donc fait l’objet, cette année, d’une réflexion au sein du Comité. Une 

commission vient d’être mise en place pour répondre et surtout pour appréhender 

l’environnement des Responsables de Club de Judo.  

La raison implique aussi de prendre toutes les précautions qui s’imposent, d’où 

l’importance de licencier la totalité des pratiquants. Si la majorité d’entre nous avons 

compris tout l’intérêt de la licence fédérale, dans une logique de simplification et de 

responsabilité, il reste encore à convaincre quelques présidents de clubs.  

 

Notre discipline jouit d’une excellente réputation, l’union faisant la force, l’augmentation du 

nombre de licences dans notre discipline nous permettrait d’être des interlocuteurs encore 

plus importants et plus forts face aux institutions locales, départementales et régionales.  

 

Pour résumer cette dite compétition : c’est une question de catégorie de poids avec un 

passeport en règle… 

 

Je reste motivée d’œuvrer dans l’intérêt du judo finistérien car il y a une forte implication 

de tous les membres du comité. Je remercie tout particulièrement notre Présidente qui 

s’investit totalement et qui nous témoigne toujours autant sa confiance en nous mobilisant 

tous dans les différentes missions. Cette confiance est réciproque.  
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Je remercie aussi Benoît Le Hénaff, notre Secrétaire-adjoint, pour sa collaboration auquel 

j’associe Michel Kergaravat, responsable de la commission communication et Luc Mouster 

qui travaillent en équipe pour notre site départemental. 

 

Les adresses internet des professeurs ont toutes été mises dans la base de données de la 

Newsletter du site. Afin d’éviter les « doublons » nous espérons qu’il en soit de même pour 

les adresses mail des Présidents et des correspondants club. A ce sujet, je vous rappelle 

l’intérêt de nous envoyer vos fiches de renseignements d’association actualisées. Cette 

année encore, il me manque des fiches. 

 

Notre comité compte deux nouveaux clubs, Kotatsu et le Dojo St Philibert-Trégunc. Les 

membres du comité leur souhaitent leurs meilleurs vœux sportifs. 

 

L’investissement de tous, à tous les niveaux, professeurs, responsables et membres de 

commission, responsables et membres de club, bureau et membres du Comité, judoka, 

fait notre force de cohésion du judo finistérien.  

Afin que chaque acteur de cette entreprise puisse travailler sereinement sans affecter sa 

motivation, le respect des uns vis-à-vis des autres, bénévoles et professionnels, doit 

être notre ligne de conduite auquel s’ajoutera toute l’indulgence qui devrait être 

témoignée devant les difficultés rencontrées.  

 

Les membres du comité s’organisent et s’investissent, au mieux, pour être présents aux 

rendez-vous sportifs. Ils répondent favorablement aux différentes réunions et invitations.  

 

Pour l’année 2013, nous vous présentons notre bilan d’activités : 

 

 

Date Objet du déplacement Lieu 

03/01/2013 Réunion Mercredi Équipe De France Gouesnou 

09/01/2013 Entrevue avec enseignant Lannilis 

15/01/2013 RDV partenaire Mazda Brest 

16/01/2013 Mercredi Équipe de France Gouesnou 

19/01/2013 Réunion CNDS Quimper 

19/01/2013 Tournoi benjamin N°2 Gouesnou 

20/01/2013 1/2 finale cadets  Gouesnou 

26/01/2013 Assises fédérales Paris 

28/01/2013 Cérémonie des vœux du C.D.O.S. Quimper 

29/01/2013 Réunion bilan MEDF Gouesnou 

31/01/2013 Réunion comité directeur Quimper 

02/02/2013 Tournoi benjamins n°2 Lesneven 

03/02/2013 Championnat séniors D1 Lesneven 

05/02/2013 Entraînement de masse départemental Quimper 

12/02/2013 Réunion avec les dirigeants du club  Châteauneuf 

14/02/2013 Réunion comité directeur Quimper 

15/02/2013 Signature contrat travail  F. Mingant Brest 

17/02/2013 Shiaï St Grégoire 

19/02/2013 livraison des judogis au Shudokan Brest 
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21/02/2013 RDV chez l'huissier Lesneven 

01/03/2013 Réunion travail CDOS Quimper 

07/03/2013 Réunion CD + commissions Quimper 

15/03/2013 AG du CDOS  Quimper 

17/03/2013 Championnat départemental minimes  Pluguffan 

24/03/2013 Championnat départemental benjamins Loctudy 

26/03/2013 Réunion travail CDOS Quimper 

26/03/2013 Réunion commission financière Quimper 

30/03/2013 Championnat de Bretagne seniors Concarneau 

31/03/2013 Championnat de Bretagne minimes Concarneau 

05/04/2013 Réunion  de travail commission sportive Quimper 

07/04/2013 Championnat départemental ceintures de couleur Plouzané 

12 au 14/04/2013 AG Fédération Française de Judo et D.A Saint-Malo 

13/04/2013 Championnat de Bretagne ceintures de couleur Quimperlé 

14/04/2013 Championnat de Bretagne benjamins Quimperlé 

19/04/2013 Table ronde dossier CNDS   Quimper 

22/04/2013 Conférence de presse  Crozon 

26/04/2013 Préparation AG Quimper 

28/04/2013 Stage Kata minimes  Crozon 

28/04/2013 Journée Nenpaï Crozon 

30/04/2013 Réception mairie Crozon Crozon 

10/05/2013 Réunion de travail prépa AG Quimper 

11/05/2013 Entraînement d'intégration Coupe minimes Châteauneuf 

12/05/2013 Championnat Finistère seniors +éq benjamins Châteauneuf 

17/05/2013 Réunion de travail préparation AG Quimper 

17/05/2013 AG du CD56 Malestroit 

18/05/2013 Tournoi René Geslin Landivisiau 

23/05/2013 Réunion de travail préparation AG Brest 

25/05/2013 AG du CD29 St Thégonnec 

01/06/2013 AG de la Ligue St Anne Auray 

02/06/2013 Tournoi de grades Gouesnou 

07/06/2013 RDV départ des minimes pour Villebon Gouesnou 

15/06/2013 AG du JC Gouesnousien Gouesnou 

15/06/2013 AG du Renshinkan Crozon Crozon 

15/06/2013 AG du Renshinkan Dojo Ploescatais Ploescat 

20/06/2013 Réunion comité directeur   Quimper 

21/06/2013 Entrainement masse Landerneau 

26/06/2013 RDV Collège la Croix Rouge, enlèvement des tapis Brest 

27/06/2013 Réunion des enseignants   Quimper 

28/06/2013 AG du Dojo des Abers Lannilis 

29/06/2013 Gala du Dojo Brestois Brest 

03/07/2013 Réunion avec la commission d’arbitrage Quimper 

05/07/2013 Visite de salle pour championnat St Martin Champs 

09/07/2013 Présence Stage de Fouesnant Fouesnant 

31/08-1/09 Stage national de rentrée  Ploërmel 

09/09/2013 Réunion travail étudiants médecine Brest 

19/09/2013 Réunion comité directeur Quimper 

21/09/2013 Réunion OTD Paris 
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28/09/2013 Inauguration salle judo   Trégunc 

05/10/2013 Tournoi labellisé minimes Crozon 

06/10/2013 Championnat Bretagne équipes Seniors Crozon 

10/10/2013 Réunion préparation Trophée du Sport Quimper 

13/10/2013 Stage départemental d'arbitrage + kata Trégunc 

17/10/2013 Réunion comité directeur   Quimper 

19/10/2013 Accueil Ababacar N'Gom, arbitre mondial Pont L'Abbé 

26/10/2013 Stage régional jujitsu Landerneau 

08/11/2013 Entrevue avec Mr Salaun du CDOS Lesneven 

09/11/2013 Tournoi benjamins n°1 Gouesnou 

10/11/2013 Championnat individuel Cadets Gouesnou 

12/11/2013 RDV avec club et famille  Roscoff 

15/11/2013 Anniversaire 10 ans CRIB Quimper 

17/11/2013 Championnat individuel Juniors Carhaix 

24/11/2013 Championnat  équi. Cadets + stage ben/h. gradé St Martin 

26/11/2013 Réunion des résidents MDS Quimper 

28/11/2013 Invitation au Campanile pour partenariat Brest 

28/11/2013 AG Plogonnec Plogonnec 

06/12/2013 Réunion partenaires Brest 

06/12/2013 Récompenses OMS   Félicien Bizouarn Ploujean 

06/12/2013 Récompenses DDCS Quimper 

16/12/2013 Réunion bureau comité directeur Quimper 

19/12/2013 Réunion comité directeur   Quimper 

20/12/2013 Trophée Pen Ar Bed   Quimper 

 

 

Je vous souhaite à tous  une bonne fin de saison sportive et vous remercie de votre 
attention. 
 
 

Myriam DEVAUX 

Secrétaire Générale du CD29 
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RAPPORT DE TRÉSORERIE 
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BUDGET 2014  RÉVISÉ 

 

        

        CHARGES   
   

PRODUITS 
  

        

        ACHATS   9 400 €     BUDGET DE   22 200 € 

  
   

    FONCTIONNEMENT   

LOCATION, ENTRETIEN 3 850 € 
 

  
  

  

ASSURANCES 
  

  
  

  

  
   

  PARTICIPATION  ET 12 000 € 
ANIMATION, 
HONORAIRE 6 450 € 

 
  SUBVENTION  STAGES   

PUBLICATION 
  

  
  

  

  
   

  
  

  

TRANSPORTS ET  26 610 € 
 

  ACCOMPAGNEMENT 29 000 € 

DEPLACEMENTS 
  

  TERRITORIAL LIGUE   

  
   

    
 

  

CHARGES DE 15 410 € 
 

  SUBVENTION CONSEIL 15 000 € 

FONCTIONNEMENT 
  

   REGIONAL ET GENERAL   

  
   

  
  

  

FRAIS GENERAUX 4 210 € 
 

  
  

  

  
   

  COTISATIONS CLUBS 8 760 € 
CHARGES DU 
PERSONNEL 13 780 € 

 
  

  
  

  
   

  PRODUIT DIVERS 5 200 € 

GESTION COURANTE 3 200 € 
 

   GESTION COURANTE   

  
   

  
  

  

AMORTISSEMENTS 7 500 € 
 

  COUPE MINIMES 2 800 € 

  
   

  
  

  

COUPE MINIMES 4 550 € 
 

    
 

  

  
   

  
  

  

   
  

  
 

   

 TOTAL des CHARGES 94 960 €      TOTAL des PRODUITS 94 960 € 
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BUDGET   PREVISIONNEL    2015 

  

        

        CHARGES   
   

PRODUITS 
  

        ACHATS   10 000 €     BUDGET DE   21 500 € 

  
   

    FONCTIONNEMENT   

LOCATION, ENTRETIEN 4 000 € 
 

  
  

  

ASSURANCES 
  

  
  

  

  
   

  PARTICIPATION  ET 11 500 € 

ANIMATION, HONORAIRE 6 500 € 
 

  SUBVENTION  STAGES   

PUBLICATION 
  

  
  

  

  
   

  
  

  

TRANSPORTS ET  28 000 € 
 

  ACCOMPAGNEMENT 29 000 € 

DEPLACEMENTS 
  

  TERRITORIAL LIGUE   

  
   

    
 

  

CHARGES DE 16 000 € 
 

  SUBVENTION CONSEIL 14 000 € 

FONCTIONNEMENT 
  

   REGIONAL ET GENERAL   

  
   

  
  

  

FRAIS GENERAUX 4 200 € 
 

  
  

  

  
   

  COTISATIONS CLUBS 8 760 € 

CHARGES DU PERSONNEL 14 500 € 
 

  
  

  

  
   

  PRODUIT DIVERS 5 000 € 

GESTION COURANTE 3 200 € 
 

   GESTION COURANTE   

  
   

  
  

  

AMORTISSEMENTS 6 000 € 
 

  COUPE MINIMES 2 500 € 

  
   

  
  

  

COUPE MINIMES 5 000 € 
 

  REPRISE RESERVE 2012 5 140 € 

      

 TOTAL des CHARGES 97 400 € 
    

 TOTAL des PRODUITS 97 400 € 

 
Cotisation Club : 120 euros  à l’ordre du Comité Départemental de Judo 
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FERMETURE  

DE  

L’ASSEMBLÉE   GÉNÉRALE 

ORDINAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUVERTURE  

DE  

L’ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE   

EXTRAORDINAIRE 

 

 

 

Mise en conformité avec les textes votés 

à l’Assemblée Générale fédérale 
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Le budget prévisionnel fédéral 2014 a été voté avec une licence à 35€ à compter du 01/09/2014 
 

Le budget prévisionnel fédéral 2015 a été voté avec une licence à 36€ à compter du 01/09/2015 
 

Présentation et vote des décisions issues de l’AG fédérale de Mandelieu  (6 avril 2014) 
 

Textes Fédéraux 
 

Article 2 : Associations sportives affiliées 
 

[…] Le recours de cette décision est de la compétence du comité directeur fédéral. Le délai 

d’appel est fixé à 15 jours à compter de la première présentation de la lettre 

recommandée, avec accusé de réception, portant notification de la décision de non 

renouvellement de l’affiliation. 
 

Article 3 : Cotisation, contribution, licence fédérale, titres et droits […] 

Tout refus ou entrave au contrôle sera sanctionné de la même façon que le assimilé au 

refus de paiement non-paiement des licences. Si le contrôle révèle que l’association 

sportive ne respecte pas son obligation de prise de licence pour les membres exerçant 

une activité relevant de la fédération, le tribunal fédéral sera saisi aux fins de radiation 

disciplinaire. […] 
 

Article 9 : Fonctionnement du comité directeur  […] 

Le vote par correspondance ou par procuration n’est pas autorisé. 

Lorsqu’une décision relevant du comité directeur fédéral doit être prise alors que ce 

dernier ne peut être réuni, il est possible de consulter par écrit (postal ou électronique) 

les membres du comité directeur fédéral. 

Les décisions prises par consultation écrite ont la même valeur que celles prises lors 

d’une réunion du comité directeur. 
 

Article 26 : Interdiction 

Les associations affiliées et les licenciés de la fédération ne peuvent, en aucun cas, 

accepter de participer à toute action, notamment à des réunions, entraînements, 

compétitions, passages de grades, auxquelles participeraient aussi des non licenciés ou 

des associations non affiliées ou qui ne sont pas autorisées : […] 

Toute association affiliée à la fédération ne peut organiser une action ou rencontre avec 

une association étrangère sans l’autorisation du comité et de la ligue dont il dépend. 

Ces derniers devront s’assurer que l’association avec laquelle l’action ou la rencontre 

est envisagée est affiliée à la fédération officielle de la nation à laquelle elle appartient 

et en règle avec celle-ci. […] 
 

AANNNNEEXXEE  77--11  DDUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  FFEEDDEERRAALL  --  RREEGGLLEEMMEENNTT  PPAARRTTIICCUULLIIEERR  DDUU  CCNNKKDDRR 
Article : Disciplines 

Les disciplines, sous toutes leurs formes sportives ou traditionnelles, confiées en 

gestion au CNKDR sont : Le Kendo et les disciplines rattachées : 

Le Naginata - Le Iaïdo - Le Jodo et le Bô-Jitsu - Le Sport Chanbara 

- Le Kyudo 
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Ainsi que toutes disciplines ou formes de combat apparentées qui seraient associées par la 

FFJDA sur décision du comité directeur fédéral ou proposition du président du CNKDR au 

comité directeur fédéral après  consultation de l’assemblée générale du CNKDR. 
 

AANNNNEEXXEE  77--11  DDUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  FFEEDDEERRAALL 
RREEGGLLEEMMEENNTT  PPAARRTTIICCUULLIIEERR  DDUU  CCNNKKDDRR 
Article 6 : Composition et élection du C.D. 

[…] Le comité de direction doit comprendre des membres féminins à proportion de leur 
nombre dans l’effectif des licenciés éligibles, au titre du CNKDR, enregistrés au titre de 
l’année sportive précédant l’assemblée générale élective. 
Le comité de direction comprend 18 membres dont : 
- 13 membres de droit commun, 
- 4 membres au titre de coordinateur(s) de la commission d’une DA soit  1 membre par 
discipline rattachée : Naginata, Iaïdo, Jodo, Sport Chanbara, Kyudo, présenté par 
chacune des commissions de ces disciplines. 1 médecin titulaire du CES, de la capacité 
ou du DESC de médecine et biologie du sport. […] 
 

« Toute activité KYUDO fera l’objet d’une commission spécifique rattachée directement 
à la ligue » 

Textes Sportifs 
 

CCOOMMPPEETTIITTIIOONNSS  PPAARR  EEQQUUIIPPEESS  DDEE  CCLLUUBBSS  DDOOUUBBLLEE  AAPPPPAARRTTEENNAANNCCEE  
 

Dans le cadre des compétitions par équipes cadets, juniors, seniors masculins et féminines, un 
club peut constituer une de ses équipes par les licenciés d’un ou plusieurs autres clubs de la 
même ligue (à l’exception des licenciés seniors 1ere division des 16 clubs classés par équipes 
1ere  division au 31 août de la saison précédente). 
Les équipes sont constituées sur le tapis autour d’une majorité ou une égalité de licenciés du 
club d’accueil. Chaque compétiteur peut être engagé dans un autre club que le sien (et un 
seul), par catégorie d’âge, sous condition d’une convention annuelle de double appartenance 
écrite, signée, par l’intéressé et les présidents des deux clubs concernés et visée par le 
président de ligue au plus tard 7 jours avant le premier niveau de compétition. Pour les 
licenciés des DOM TOM, ouverture au niveau national. 
Un club présentant une équipe avec une convention de double appartenance dans une 
catégorie d’âge et de sexe ne pourra présenter qu’une seule équipe  dans  cette  catégorie 
 d’âge  et de sexe, au premier niveau de compétition (cadets, juniors, seniors 2D). Toutefois, ce 
club pourra aider à la constitution de l’équipe d’autres clubs. 
 

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS  DDEE  FFrraannccee  JJUUNNIIOORRSS 
6 – PARTICIPANTS 
Ouvert à tous les licenciés de la FFJDA 
• les podiums du championnat de France juniors N-1 
• les finalistes et les judoka classés deux fois troisième lors des demi-finales organisées hors 
comité Ile de France 
• les six premiers judoka de la ½ finale juniors organisée par le Comité Ile de France 
11 - ÉPREUVES DE SÉLECTION    EPREUVES DE QUALIFICATION 
• Départementale sur engagement des clubs 
• 1/2 finale : sur sélection départementale 
- les juniors qualifiés au championnat de France junior de l’année N-1non classés dans les 
quatre premiers  
- les judoka qualifiés par les comités 
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Nationale sur sélection à partir des 1/2 finales 
les finalistes et les judoka classés deux fois troisième lors des demi-finales organisées hors 
comité Ile de France 
les six premiers judoka de la ½ finale Juniors organisée par le Comité Ile de France 
  

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS  DDEE  FFRRAANNCCEE  CCAADDEETTSS 
 

6 - PARTICIPANTS  
• les podiums des championnats de France cadets/cadettes de l’année N-1 
• les finalistes et les judoka classés deux fois troisième lors des demi-finales organisées hors 
comité Ile de France 
• les quatre premiers judoka de la ½ finale organisée par le comité Ile de France 
 

11-  EPREUVES DE SELECTION  DE QUALIFICATION  
 Départementale sur engagement des clubs 
• 1/2 finale : sur sélection départementale 
- les cadets qualifiés au championnat de France cadets de l’année N-1 non classés dans les 
quatre premiers 
- les judoka qualifiés par les comités 
• Nationale sur sélection à partir des 1/2 finales 
Les finalistes et les judoka classés deux fois troisième lors des demi finales organisées hors 
comité Ile de France 
Les quatre premiers judoka de la ½ finale cadets organisée par le Comité Ile de France 
  

CCOOUUPPEE  NNAATTIIOONNAALLEE  NNEE--WWAAZZAA  JJUUDDOO--JJUUJJIITTSSUU  ddiitt  ««  BBRREESSIILLIIEENN»» 
7 – CATEGORIES DE POIDS  
Masculins :   
– 56  kg/ .– 62  kg / – 69  kg /– 77  kg /– 85 kg /– 94 kg ; + 94 kg 
Féminines : 
– 49  kg ;  – 55  kg ;  – 62  kg ;  – 70  kg ;+ 70 kg 
 

 

POUR INFO 
 

 

ANNEXE 7-5 DU REGLEMENT INTERIEUR FEDERAL  
STATUTS TYPES DE COMITE ORGANISME DE PROXIMITE 
Article 9 : rôle de l’assemblée générale 
L’assemblée générale définit, oriente et contrôle l’activité du comité dans le cadre de la 
politique générale de la fédération. 
Elle se prononce chaque année sur le rapport de gestion du comité directeur, sur la 
situation morale et financière du comité, sur les comptes de l’exercice écoulé et vote le 
budget.  
Elle entend chaque année le rapport du commissaire  aux comptes ou des commissaires 
vérificateurs aux comptes. 
Un refus du quitus au comité directeur entraînera une nouvelle assemblée générale 
convoquée dans les 6 mois. En cas de nouveau refus, le comité directeur fédéral sera 
saisi. Elle vote le montant et les modalités de recouvrement de la cotisation club 
fédérale dans le cadre des modalités fixées, par les délégués des clubs, en assemblée 
générale fédérale. […] 
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COMMISSION SPORTIVE 

 

 

Je remercie les membres de la commission sportive ainsi que les membres du 

Comité Départemental du Finistère pour leur aide et le travail effectué mais aussi 

pour leur confiance. 

 

Grand merci également à Didier, Michel, Benoit et Jean-Yves qui m’apportent 

une aide très précieuse car ils font toutes les saisies informatiques lors des tournois ou 

championnats. 

 

BILAN DE LA SAISON 2012/2013 

 

Le bilan de la saison est très positif avec de bons résultats de nos judokas 

Finistériens. 

 

La commission  sportive a assuré tous les championnats et tournois de la 

saison, organisé les stages bi-départementaux. Nous  avons mis en place une équipe 

départementale minime afin de se rendre à la coupe de France. Les jeunes étaient 

encadrés par Fanny Mingant, Joël Boucher et Serwan des Cognets. 

 

En partenariat avec la ligue, nous avons fait la coupe culture judo avec le 

département du 56 afin de maintenir la relation grade championnat. 

Nous avons toujours un point à revoir : 

 

Les entrainements de masse 

 

MISE EN PLACE POUR LA SAISON 2013/2014 

Nous repartons pour assurer : 

-  tous les championnats et tournois de la saison, 

- la coupe culture judo en partenariat avec le 56 afin de garder la relation,   

grades championnat. Mais nous ouvrons cette animation à la ligue, 

- le circuit benjamins sur trois tournois,  

- les stages bi-départementaux : 2 benjamins minimes et 1 cadet, 

  - la Coupe de France minimes par équipes départementales. 

 

Je terminerai par remercier Franck Robert et Nano Vincent qui m’aident dans 

mon rôle de responsable de commission sportive.  

                           

 

  Béatrice Rubeaux-Grandin 

Responsable de la Commission Sportive 29 
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RÉSULTATS SAISON 2012 - 2013 

 

MINIMES 

NOM PRENOM CLUB CATEGORIE inter région Bretagne Département 

BASSET ALLAN JC TREGOR -38 nc 3 2 

GONNEAU YOANN KUMO -38 nc 3 1 

MOY NICOLAS KUMO -42 5 2 2 

BIZOUARN MATISSE KUMO -46 nc 1 1 

LE TOUZE FABIEN DOJO DE CORNOUAILLE -50 3 2 1 

ALLANIC PAUL KUMO -55 nc 3 1 

LANDURE VINCENT JC GOUESNOUSIEN -66 7 2 nc 

DAGORN PIERRE JEAN DOJO DU PORZAY -66 nc 3 1 

PIETTE ALAN AJ BELON AVEN -73 nc 2 1 

CORNEC ROMAIN KUMO -73 nc 3 2 

JAOUEN ESTELLE AL PONT L ABBE -36 nc 2 1 

LE BELLEC ROMANE KUMO -36 nc 3 3 

PISTRE CONSTANCE KUMO -40 nc 3 2 

RUSSAOUEN EMMA KUMO -52 3 1 1 

LAURENT CAMILLE ELJ 29 -52 2 2 2 

ADAM CHLOE DOJO DE CORNOUAILLE -70 3 1 1 

PRESSE AMELIE AJ BELON AVEN 70 5 1 1 

POTHIER MARIE DOJO DES 3 RIVIERES 70 2 2 2 

CAVAREC NOLWENN ELJ 29 70 nc 3 3 

 

 

CADETS 

NOM PRENOM CLUB CATEGORIE NATIONAL 

BENANKAZI YVES LOIC DOJO DE CORNOUAILLE 90 1 

BRONNEC JONATHAN RENSHINKAN 90 NC 

CABON GWENDAL KUMO -81 NC 

CALEFETER ALLAN CSAM DP BREST -60 NC 

CHILARD NICOLAS KUMO -73 5 

CROGUENNOC BAPTISTE SEIBUKAN -90 7 

HOUSSAIS SOLENN DOJO DES ABERS -57 NC 

LE BRUN BRENDAN REINSHINKAN -90 NC 

LE GUELLEC CHARLOTTE DOJO DE CORNOUAILLE -40 NC 

LE ROY ROBIN DOJO DE CORNOUAILLE -90 NC 

PHILIPPE MAEL KUMO -46 NC 

SEVERE NICOLAS DOJO DE CORNOUAILLE -90 NC 

SEZNEC GWENOLA DOJO DES ABERS -52 NC 

VERN ERWANA SHUDOKAN -63 NC 
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JUNIORS                   SENIORS 
 

NOM PRENOM CLUB CATÉ. France 
Inter 

Région 
BRETAGNE Dépt. BRET 2D 

BRIANT MATHILDE DOJO SAINT PHILIBERT -57 NC 3 2 1 3 

BELLEC ROMANE KUMO -70 NC 5 2 1 3 

MORERA MARLENE DOJO DE CORNOUAILLE -78   7 3 1 3 

LE BRUN AMANDINE REINSHINKAN 78 NC 5 1 1   

PICARD ARTHUR DOJO DE CORNOUAILLE -66   NC 3 nc 3 

LE BRAS TANGI DOJO DE CORNOUAILLE -73   NC 2 2   

CORLAY VICTOR DOJO BRESTOIS -81   NC 3 1   

BENANKAZI YVES LOIC DOJO DE CORNOUAILLE -100   2 1 nc   

HENRY JEAN BAPTISTE KUMO -100   5 3 2   

SEVERE NICOLAS DOJO DE CORNOUAILLE -100   NC 3 nc   

LE GUENNEC MANOLO DOJO BRESTOIS +100 7 2 1 1 2 

CADIOU TONY DOJO GUILERIEN +100   NC 2 2   
 

SENIORS 
 

NOM PRENOM CLUB CATE. France 
BRET 

1D 
BRET 

2D 
DEP  
1D 

DEP  
2D 

BRIGANT VINCENT DOJO DE CORNOUAILLE -73   3   2   

ABJEAN SEAN DOJO DES ABERS -73     1 1   

MICHELET MIKAEL AJ BELON AVEN -81   3   1   

LUCAS FRANCK SHUDOKAN -90   2   3   

MOCAER SEBASTIEN DOJO DES ABERS -90     3 2   

CAPITAINE XAVIER CSAM DP BREST -90   3   1   

HENRARD DAVID DOJO DES 3 RIVIERES -90     1 2   

BILCOT YOHAN SEIBUKAN -100   3 1 2 2 

BROUSTAL SEBASTIEN SEIBUKAN -100   3   1   

MENESGUEN JEAN MARIE DOJO DES ABERS -100     3 3 3 

GRAMOULLE DAVY KIAI CLUB DE BREST 100   1   nc 1 

LE GALL QUENTIN CSAM DP BREST 100   2 1 2   

DESILE JOEL DOJO DE LESNEVEN 100   3   1   

MINGANT ANNE LAURE SEIBUKAN 48 5 3   1 1 

LE BERRE PAULINE AJ BELON AVEN 52   2   3   

BERDER JULIE SEIBUKAN 52     3 1 3 

MINGANT FANNY SEIBUKAN 57   1 2 nc   

LUCEAU NOLWENN DOJO DES ABERS 57   2   1   

DOURMAP MORGANE DOJO KERLOUAN COTE DE LEGENDES  -70   1   1   

KERHERVE EMILIE DOJO DE CORNOUAILLE -70   3   2   

ROBINET ANNE GAELLE DOJO DES 3 RIVIERES -78     3 nc   
 

EQUIPES – RÉSULTATS RÉGIONAUX 
 

MINIMES F 3 EME KUMO/ LESNEVEN 

CADETTES 3 EME DOJO DE CORNOUAILLE 

CADETS 3 EME KUMO 

SENIORS NIVEAU 3 MASCULINS 2 EME SEIBUKAN 

SENIORS NIVEAU 2 MASCULINS 2 EME DOJO DE CORNOUAILLE 

  3 EME SEIBUKAN 

SENIORS NIVEAU 1 FEMININS 3 EME SEIBUKAN 
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COMMISSION  ARBITRAGE 
 

BILAN SAISON 2012-2013 

 

1) FORMATION 

 
Stage programmé dans le calendrier départemental saison 2012 – 2013 

 

Date : 6 octobre 2012  Lieu : Fouesnant  Horaires : de 14h30 à 17h30 

 

Encadrement :             ROCUET Thomas instructeur départemental d’arbitrage 

Serge FEIST arbitre Mondial et Formateur à l’école Française de judo 

Participants :               68 arbitres 
 

Sujets abordés :    Travail sur les valeurs  

    Travail sur les pénalités 

    Le positionnement des arbitres 

    Rappels : Progression au sol, consultation des arbitres… 

 

PS : Fonctionnement en atelier et réalisation de groupes en fonction des différents niveaux 

d’arbitrage. 

 

Conclusion :         Bonne participation 

    Échanges intéressants 

    Présence de quelques professeurs 

    Complémentarité entre les professeurs et les arbitres  

  Simplicité dans les échanges avec Serge FEIST qui a une 

expérience hors norme dans le domaine. 

 

2) École d’arbitrage 
 

Stage programmé dans le calendrier départemental saison 2012 – 2013 
 

Date : 13 et 14 octobre 2012 Lieu : Dojo de l’Odet 13 octobre et Dojo de l’Iroise (Le Conquet) 14 Octobre 

                                            Horaires : de 14h30 à 17h30 

 

Encadrement :             Le 13 Octobre  de 14h30 à 17h30 : Didier CADO et Henri RAVALLEC  

    Le 14 Octobre de 9h à 12h : Philippe CALFETER 

Participants :               13 Octobre : 28 arbitres et commissaires 
      14 Octobre : 38 arbitres et commissaires 
 

Sujets abordés les 2 jours :    Travail sur les valeurs  

     Travail sur les pénalités 

     Les bordures 

    Placement de l’arbitre 

     Rappels : Progression au sol, consultation des arbitres… 

    Bases sur la gestion des tables et des tableaux 

 

PS : Fonctionnement en atelier et réalisation de groupes. 
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Conclusion :         Bonne participation 

    Échanges intéressants 

    Présence de quelques professeurs 

    Complémentarité entre les professeurs et les arbitres 

 

 L’école d’arbitrage est vraiment un pilier de la formation des jeunes arbitres, il faut vraiment 

la maintenir et la développer. Ce sont les jeunes arbitres d’aujourd’hui qui assureront l’arbitrage de 

demain. 

     

2) COMPETITIONS et PARTICIPATION 
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ANNIC Johan REG AJ BELON AVEN             1       1 

ARPIN Florent DEP SEIBUKAN         1           1 

AUDEAN Tristan ST DEP DOJO DES 3 RIVIERES       1 1         1 3 

BAGARD Mathieu DEP SEIBUKAN   1 1 1 1   1   1   6 

BOSSERT Sébastien ST DEP JUDO CLUB PLOUVIEN       1             1 

BOULZENNEC Marie ST DEP SEISHINKAN 1     1   1       1 4 

BROUDIN Pierre ST DEP SEISHINKAN   1   1             2 

CADO Didier IR AJ BELON AVEN                     0 

CAILLIAU Jérôme IR DOJO DU PORZAY 1   1   1 1 1 1 1 1 8 

CALEFETER Philippe ST IR CSAM BREST     1     1 1 1 1   5 

CAQUINEAU Frédéric ST REG KUMO       1     1 1     3 

CARET Mathilde DEP SEIBUKAN     1           1   2 

COSTIOU Mégane DEP DOJO DE CORNOUAILLE     1           1   2 

COURTOIS Julien ST REG KUMO       1     1 1     3 

CREN Anthony ST REG SEIBUKAN 1 1 1               3 

DANIEL Lauer ST DEP SEIBUKAN     1   1       1   3 

DECOURT Marie-Aurélie ST DEP ELJ 29             1       1 

DECOURT Xavier REG DOJO PLOUESCATAIS 1   1     1 1       4 

DEROUT David ST DEP SEISHINKAN 1         1 1     1 4 

DEVILLERS Jacques ST DEP DOJO BRO FOEN 1 1 1 1           1 5 

DOURMAP Corentin DEP ALLIANCE DE LA BAIE         1 1 1 1   1 5 

DOURMAP Morgane REG ALLIANCE DE LA BAIE 1                   1 

GARDIER Aline DEP SEISHINKAN       1   1         2 

GASTOUD Sylvain DEP KUMO       1             1 

GOULAOUIC Florian ST DEP SEISHINKAN 1 1       1 1 1   1 6 
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HENDRYCKS Pascal ST REG ASPTT BREST 1 1 1 1 1 1 1 1   1 9 

HENRARD David REG DOJO DES 3 RIVIERES                     0 

HUIBAN Dominique IR DOJO PAYS BIGOUDEN     1     1       1 3 

HUNAUT Arthur ST DEP DOJO ST PHILIBERT     1       1   1 1 4 

JEGOU Clémentine DEP SEISHINKAN 1     1             2 

KABAR Olivier DEP SEIBUKAN   1             1   2 

KAMINSKY Pierre REG CSAM BREST 1         1     1   3 

LASY Samuel DEP DOJO DES ABERS 1 1 1               3 

LE GALL Eric REG CSAM BREST 1   1 1       1 1   5 

LE GALL Mathieu ST DEP  DOJO GOUESNOUSIEN   1             1 1 3 

LE GALL Quentin IR CSAM BREST       1         1   2 

LE GOFF Kérian ST DEP DOJO DU PORZAY       1             1 

LE GUEN Margot IR SEIBUKAN         1 1         2 

LE HENAFF Solenn DEP DOJO DU PORZAY 1           1   1 1 4 

LE MOAL Julie DEP SEIBUKAN   1   1   1         3 

LE MOAN Béatrice ST DEP 3 RIVIERES   1   1 1   1       4 

LE TREUT Valentin ST REG KIAI CLUB BREST   1 1 1     1   1   5 

LEJOSNE Corentin REG DOJO ROSCOFF     1 1         1   3 

LOEIZ Philippe REG DOJO DE CORNOUAILLE 1   1       1 1     4 

MARREC Kévin ST DEP DOJO DES 3 RIVIERES   1   1 1           3 

MAUGER Stéphane REG JC LANDIVISIEN 1   1 1 1   1   1   6 

MEILARD Nicolas DEP REISHIN KAN CROZON 1   1               2 

MINGANT Fanny REG SEIBUKAN       1             1 

MOCAËR Sébastien REG DOJO DES ABERS   1         1   1   3 

MOREAU Hubert IR BREST JUDO ST MARC           1         1 

MORVAN André ST REG DOJO ROSCOFF 1       1         1 3 

MOSES Damien ST REG SAKURA 1   1 1 1 1 1 1 1 1 9 

MOUNIER Aurore DEP SEISHINKAN                   1 1 

NEDELLEC David ST DEP AL PONT L’ABBÉ             1 1 1   3 

PASTEYER Jonathan ST DEP DOJO GOUESNOUSIEN   1 1   1         1 4 

PATRY Florian NAT CSAM BREST           1         1 

PATRY Jacky IR CSAM BREST 1   1     1       1 4 

PESCHAUD Gavin DEP SEIBUKAN   1 1               2 

PICARD Arthur ST DEP DOJO DE CORNOUAILLE     1             1 2 

QUENET Gilles IR SANSHIRO                     0 

QUERE Caroline ST DEP  ELJ 29   1 1               2 

ROBINET Anne-Gaëlle REG DOJO DES 3 RIVIERES                     0 

ROCUET Thomas NAT DOJO ST PHILIBERT 1 1 1 1 1 1   1 1 1 9 

SEVERE Maël ST REG DOJO DE CORNOUAILLE 1   1       1       3 

STEPHAN Guillaume REG KUMO 1   1               2 

TROUCHARD Yvonik DEP DOJO DU PORZAY 1 1   1 1 1 1 1   1 8 

VAUTRAIN Coraline DEP CSAM BREST     1         1 1 1 4 

TOTAL    24 19 29 25 16 19 23 14 21 21 
 

 

- En ce qui concerne la participation, les championnats départementaux manquent cruellement 

d’arbitres titulaires et notamment sur les championnats seniors, juniors et cadets. Cela s ‘explique 

du fait que les arbitres qui s’investissent régulièrement combattent sur ces journées. De plus, il est 

très difficile d’assurer l’arbitrage sur 6 tapis et suivre correctement la pesée ou inversement : 

réaliser les pesées et assurer un niveau correct de l’arbitrage sur 6 tapis.  
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- Il est absolument nécessaire que les enseignants s’investissent également dans l’arbitrage afin 

que l’on puisse faire tourner les journées correctement. De plus, il faut que l’on s’appuie sur 

un noyau d’arbitres plus anciens pour un partage d’expérience qui est important et nécessaire. 

- Trop d’erreurs sont encore commises, les membres de la CDA font leur possible pour y 

remédier. les membres de la CDA interviennent qu’épisodiquement (dans les cas les plus 

graves, il est difficile d’intervenir sur chaque erreur sur le moment).  

Pour être un directeur de combat efficace, il est nécessaire d’être un judoka pratiquant, de 

préférence compétiteur ou ancien.  

Pour le bon déroulement des compétitions, il est impératif que les accompagnants 

respectent la décision de l’arbitre. Il est inadmissible que les arbitres se fassent injurier et pas 

respectés par ceux-ci. Les enseignants doivent absolument s’investir d’avantage dans 

l’arbitrage et montrer l’exemple auprès de leurs élèves. 

  

3) EXAMENS 
 

Pour l’examen F1, 12 candidats ont été reçus à l’examen. Certains d’entre eux 

valideront leur F1 dès que le 1 Dan sera obtenu. Trop de jeunes arrêtent l’arbitrage 

lorsqu’ils ont obtenu leur examen… Le titre d’arbitre n’est pas une fin, ce sont les 

années d’expérience qui font les bons arbitres. 
 

BOULZENNEC MARIE ST DEP SEISHINKAN 

BROUDIN PIERRE ST DEP SEISHINKAN 

DANIEL LAUER ST DEP SEIBUKAN 

DEROUT DAVID ST DEP SEISHINKAN 

GOULAOUIC FLORIAN ST DEP SEISHINKAN 

HUNAUT ARTHUR ST DEP DOJO ST PHILIBERT 

LE GALL MATHIEU ST DEP JC GOUESNOUSIEN   

PASTEYER JONATHAN ST DEP JC GOUESNOUSIEN 

QUERE CAROLINE ST DEP SEISHINKAN 

MARREC KEVIN ST DEP DOJO DES 3 RIVIERES 

AUDRAN TRISTAN ST DEP DOJO DES 3 RIVIERES 

NEDELLEC DAVID ST DEP A.L.PONT L’ABBÉ 

 

Bravo à tous ces nouveaux promus ! 
 

4) COUPE DU JEUNE ARBITRE 
 

Résultat de la coupe du jeune arbitre minime du Finistère : 
 
1. KEREBELJohanna KIAI CLUB BREST 
2. NANCERS Kelvin DOJO DE CORNOUAILLE 
3. TREGUER Marie DOJO KERLOUAN 
3. BOULZENNEC Charlotte SEISHINKAN 
 

Résultat de la coupe du jeune arbitre minime Régional : 
 

1. GABORIAU-COUANAU Louis ASPTT SAINT BRIEUC 
2. LE PERSON Maëldan YFFINIAC JUDO 
3. KEREBEL Johanne KAI CLUB BREST 
4. BOCHER Ilan ARGOAT GOLFE 
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Résultat de la coupe du jeune arbitre cadet du Finistère : 
 

1. CLEMENT Valentin KUMO 
2. CAQUINEAU Alexandre KUMO 
3. QUEDEC Quentin KUMO 
4. LE GALL Mathieu ELJ 29 
 
Résultats Coupe du Jeune Arbitre Cadet(te)s – Ligue de Bretagne 2013 : 
 

1. SEVIN MARION  AJ22 
2. QUEDEC QUENTIN  KUMO 
3. PECHEUX KILLIAN  YFFINIAC JUDO 
4. JONEAUX YOHAN DOJO GUEGAN 

 

Il faut noter le bon niveau d’arbitrage des jeunes qui ont tous un bon niveau de stagiaire F1. Cela 

s’explique par l’expérience qu’ils ont pu acquérir depuis plusieurs saisons lors de ces coupes des jeunes 

arbitres. Les tournois benjamins sont de bons supports pour progresser dans l’arbitrage. Tous les jeunes 

arbitres ont joué le jeu d’être présents régulièrement sur ces tournois et ils ont vraiment assuré le 

fonctionnement de ces journées. Je les félicite très sincèrement pour leur travail et leur investissement. 
 

Je remercie, tous les arbitres et professeurs qui m’ont aidé à accompagner les jeunes dans leur 

progression. Mais je remercie avant tout, tous les jeunes qui s’investissent avec sérieux dans cette 

commission. Cependant, je regrette encore qu’il n’y ait pas plus de professeurs et de combattants à 

s’investir dans cette commission. Pour améliorer le niveau de l’arbitrage, tout le monde doit 

apporter sa contribution et ceci afin d’apporter le meilleur arbitrage possible à nos judokas. La 

bonne pratique du judo en compétition passe par une bonne connaissance du règlement et c’est un 

élément important à ne pas négliger. Je remercie les jeunes pour leur sérieux et le fait également 

qu’ils supportent mes relances par mail, téléphone… 

Cette expérience d’instructeur se termine donc pour moi à l’issue de cette saison. Je vous remercie 

de m’avoir fait confiance durant toutes ces années ! Cette fonction a été riche d’enseignement pour 

moi et vraiment très formatrice tant sur le plan du judo que sur le plan personnel, même si ce n’est 

pas  toujours un rôle très facile, mais je ne regrette rien du tout ! 

L’arbitrage est en train de vivre une grande évolution avec l’arbitrage unique et 2 juges sur le bord 

du tapis. L’arrivée de la vidéo va apporter également à l’appréciation du combat même si la 

question des angles de vue reste pour moi un élément limitant. Il est absolument nécessaire que le 

département et la ligue fassent le pas et investissent dans du matériel approprié. L’accompagnement 

et l’encadrement des jeunes arbitres débutants, seuls sur le tapis, seront primordiaux pour qu’ils 

évoluent dans de bonnes conditions et en toute sérénité. 

Je reste présent sur la Commission Départementale d’Arbitrage pour aider Philippe dans cette 

mission. Je suis persuadé que, comme pour moi, vous arriverez à travailler avec lui pour faire 

fonctionner au mieux cette commission si importante pour nos compétiteurs. 

 

Bonne saison à tous. 

 

Thomas ROCUET 
 Responsable de la Commission d’Arbitrage 
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COMMISSAIRES SPORTIFS 
 

 

La saison  sportive 2012 / 2013 fut une saison d’équilibrage de niveaux entre le palier 

départemental & régional, ce qui a permis une plus grande souplesse sur les choix de dates de 

compétitions pour les Commissaires Sportifs.  

 

 L’atelier de pesées  s’est amélioré  mais il reste un travail important à effectuer.   

Sur le plan matériel, il existe toujours le problème de différences de poids entre balances 

qui pourtant sont tarées régulièrement. Ce matériel se déplace beaucoup et donc, il est souvent 

manipulé lors de compétitions, ce qui expliquerait peut-être les variations de valeurs ?  

 Lors de la Coupe du Jeune Commissaire Sportif du Finistère, Constance PISTRE s’est 

illustrée en prenant la première place devançant ses deux camarades de club, licenciés eux aussi 

au KUMO  et Eva BERLIVET du club  E.L.J.  29. 

 

                                                           Classement départemental de la C. J. C. S.   : 

      1. PISTRE Constance  KUMO   

      2. RAMIREZ David      KUMO  

      3. PISTRE Arthur         KUMO  

      3. BERLIVET Eva          ELJ 29   
 
 

  En phase Régionale de la  C. J. C. S.  ,  deux de nos jeunes Commissaires  Sportifs se sont 

illustrées en montant  sur le podium, il s’agit  de : 

Constance PISTRE qui finit Première et de Eva BERLIVET qui prend la quatrième place. 

                                              un grand bravo à nos jeunes Commissaires Sportifs. 

 

 Je tiens aussi à remercier Benoît LE HENAFF ainsi que Tristan LE GALL qui, à mes côtés, 

forment l’équipe  des encadrants  de nos C. S. Je n’oublie pas les enseignants (es) pour leur travail 

fait en clubs et qui donnent l’envie à certains de leurs licenciés (es) de rejoindre le groupe des 

Commissaires Sportifs et des Arbitres, qui sont indispensables pour le bon déroulement des 

compétitions. 

 

 

    Henri  RAVALLEC  

Responsable des C.S. 29 
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COMMISSION DES HAUTS GRADÉS et CULTURE JUDO 

 

 

 

En septembre 2012,  je n’étais plus responsable de la  Commission des Hauts 

Gradés.  Je le suis de nouveau depuis mars 2013 et suis également responsable 

de la Commission de Culture Judo 
 

 

I – ORGANISATION D’UN STAGE DE NAGE NO KATA MINIMES 
 

Organisation d’un stage de Nage no kata (3 premières séries)  destiné aux Minimes (une 

cinquantaine de participants) : 

- Niveau débutant 

- Perfectionnement 

- Préparation à la sélection de Coupe de France Minimes par équipes 

La journée du Dimanche 28 Avril  2013 au Complexe sportif de CROZON. 

 

J’ai été aidée par Monsieur Jacques LE BERRE, 9
ème

 dan et quelques professeurs. 

 

Pour le déjeuner, chacun avait apporté son pique-nique ce qui a permis aux stagiaires et professeurs 

de sympathiser lors de ce moment convivial. 

 

 

II – ORGANISATION DE LA SELECTION DE 2 EQUIPES 

MASCULINS /FEMININS DE KATA POUR LA COUPE DE FRANCE 

MINIMES 

 
Afin de composer les équipes pour la Coupe de France Minimes par équipes de départements  le 8 

juin 2013 au Grand Dôme de Villebon-sur-Yvette (91), la Commission des hauts gradés du 

Finistère a organisé une sélection de KATA le Samedi 11 mai 2013 de 18 h 30 à 20 heures à 

Châteauneuf du Faou. 

Ont été sélectionnés 2 équipes : 

Pour l’équipe masculine, Tori était  masculin et Uke féminine (sachant que Tori devait 

obligatoirement être masculin)   

Pour l’équipe féminine, Tori et Uke étaient féminines (sachant que Tori devait 

obligatoirement être féminin). 
Le même jour,  une rencontre a eu lieu avec les 2 équipes déjà formées  de combattants masculins 

et féminins. 

 

 

 

Miwako LE BIHAN 

Responsable de la Commission des Hauts gradés et Culture Judo 
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COMMISSION JUJITSU 
 
 

RAPPORT SAISON 2012 / 2013 
 

Voici un état des différentes actions menées par la commission départementale de Jujitsu du 

Finistère, et ce, au profit des licenciés spécialisés, ou non, en Jujitsu. 
 

Trois stages de développement et perfectionnement technique s'articulant autour de  

différentes thématiques : 
 

 GOSHIN JITSU, préparation à l'UV de grade.   (J.Cailliau) 

 Approche et développement du Fighting système, Ne waza (B.Arnaison, A.Humbert) 

 Perfectionnement technique.      (A.Cueff) 
 

 Une animation départementale duo Système.  (Quimperlé) 
 

Premier stage organisé par le Kiaï club Brest, à BREST 

 Date : 15 novembre 2012. 

 Direction technique : J.Cailliau 

 Nombre de stagiaires : 30,  5 clubs représentés. 

 Thème : UV 4, préparation  au grade Technique 
 

Troisième stage organisé par le Kiaï club Brest, à BREST 

 Date : 02 février 2013 

 Direction technique Bruno Arnaison / Alexandra Humbert 

 Nombre de stagiaires : 27 

 Thème : Fighting system / Ne Waza 
 

Deuxième stage organisé par le Dojo Landernéen, à LANDERNEAU 

 Date : 20 Mars 2013 

 Direction technique : Arnaud Cueff 

 Nombre de stagiaires : 30, 5 clubs représentés. 

 Thème : Perfectionnement technique. 

 

Résultats Championnat et critérium du Finistère Expression technique jujitsu 

Le samedi 13 avril à Quimperlé 

 
Catégorie Championnat (Marron noir) 

 Couple masculin 

  1
er

 SANCEO Thomas et GOHIER Clément     

     Club : Dojo des Trois Rivières 
 

  2
ème

 JEGADEN Corentin et RIOU Kevin 

     Club : Dojo Ignacien 
 

  3
ème

 GUYADER Antoine et LE GALL Gwendal     

     Club : Dojo des Trois Rivières 
 

 Couple Féminine 

  1
ère

 BOULAT Aurélia et KUCHARCZKYK Chloé 

     Club : Dojo des Trois Rivières 
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Catégorie Critérium 

 Couple Masculin 

  1er JEGOUIC Yoann et SALATHE Vincent    

     Club : Dojo Ignacien 
 

2
ème

 COSTALES Aloïs et HERLEDAN Alexandre 

     Club : Dojo des Trois Rivières 
 

  3
ème

 CLEMENCE Lilian et GAUTHIER Justin 

     Club : Dojo des Trois Rivières 
 

 Couple mixte 

  1
er

 LEROY Harold et LECLERC Gaëlle 

     Club : Dojo Ignacien 
 

 Couple benjamin 

- Catégorie Féminine 

  Hors classement car Chiara n’est pas encore benjamine 

   DEMIN Chiara et COMBE Alexia 

     Club : Dojo des Trois Rivières 
   

- Catégorie masculin 

  1
er

 LE BOUDER Célestin et LE BOUDER Augustin    

     Club : Dojo Ignacien 
 

 Couple minimes 

- Catégorie Masculin 

  1
er

 LEROY Baptiste et DEUFF Maël 

     Club : Dojo Ignacien 
 

- Catégorie Mixte 

  1
er

 BOULAT Maëlle et LE DORTZ Killian 

     Club : Dojo 3 Rivières
 

  
 

Classement Club 
 

  1
er

 Dojo des Trois Rivières 53 points 

  2
ème

 Dojo Ignacien   52 points 

 
 

Bilan : 
 

 Nous proposerons, la saison prochaine, un stage ayant pour thème le Ne Waza, dit, Jujitsu 

Brésilien, ainsi qu'un stage de Self défenses couteaux. Les thèmes combat et préparation à l'UV de 

grade seront maintenus. 

Nous tâcherons de respecter l'alternance Nord Sud, tout en conservant le principe qui consiste à 

programmer les stages sur des cours de clubs, et ce, afin de garantir un nombre suffisant de 

participants. 
 

Une animation expression technique sera également programmée.  

 

Arnaud Cueff 

Responsable de la Commission Jujitsu 
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COMMISSION LOGISTIQUE 

 

 

 

Pour cette deuxième année, je remercie le comité départemental de la confiance 
qu’elle m’accorde dans mes responsabilités. 
 
 
Pour faciliter le travail dans la logistique d’organisation des clubs volontaires, je tiens à 
disposition du matériel (chariot manuel, tapis), ainsi que de la documentation 
technique qui a été réfléchie, réalisée et actualisée par les clubs impliqués jusque-là. 
Ils ont mis en page différents plans pour faciliter la mise en place des tapis en tenant 
compte du nombre de surfaces de combats imposé suivant les compétitions. Des fiches 
de tâches viennent également compléter le cahier des charges inséré dans le livret 
départemental de la saison 2013/2014. 
 
 
Cette année, j’ai été présent sur toutes les compétitions départementales et régionales 
qui se sont déroulées sur le territoire finistérien. Mon travail professionnel me permet 
actuellement d’être disponible mais si, au moins, une personne pouvait se joindre à la 
commission, elle serait la bienvenue. Ce serait surtout et avant tout, une sécurité pour 
toute la logistique des événementiels du calendrier sportif. La raison impose qu’il y ait 
toujours un adjoint, ou une adjointe, sur des postes de responsabilité. Cette 
commission ayant aussi son importance dans l’organisation générale, elle se doit de 
fonctionner en équipe pour être fiable et pérenne. La charge de travail se retrouverait, 
par la même, divisée.    
 
 
Je tiens à renouveler mes remerciements à la municipalité de Gouesnou pour le 
stockage de notre matériel dans les locaux de la salle de Kerloïs. Je remercie aussi tous 
les clubs qui ont organisé les compétitions sur l’année 2013, qui par leur sérieux et leur 
sens de l’accueil, me font apprécier ma tâche. 
 
 
 
 

 

Laurent CARADEC 

Responsable de la Commission Logistique 
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COMMISSION KENDO 

 

RAPPORT D’ACTIVITE     2012  –  2013 

 

 
Clubs de Kendo du Finistère 

 

Cercle d’Escrime Japonaise de Cornouaille  Quimper   39 licenciés 

Kendo Club Brestois     Brest    37 licenciés 

 

Cercle d’Escrime Japonaise de Cornouaille  Gymnase Paul Bert  Quimper 

Enseignant : François Bordelet 4° dan 

http://kendo.kemper.free.fr/ 

Kendo Club Brestois      Gymnase Jean Guéguéniat Brest 

Enseignants : Patrick Landabourou 4° dan – Yannis Adam 4° dan 

http://www.kendo-club-brestois.fr/ 

 

 

Stages régionaux – Saison 2012 / 2013 

 

 

Stages dirigés par M. Tanaka, 7° dan Renshi 
 27 septembre  2012  Lorient   Stage régional  Tous niveaux 

 28 septembre  2012  Lorient   Stage régional  Tous niveaux 

 29 et 30 septembre 2012 Quiberon   Stage régional  Tous niveaux 

 1er octobre 2012  Quimper    Stage régional  Tous niveaux 

 

Stage régional dirigé par Jacques Muller, 7° dan 
 3 et 4 novembre 2012  Nantes   Stage régional  Tous niveaux 

 6 et 7 avril 2013  Quimper  Stage régional  Tous niveaux 

 

Stages dirigé par M. Saito, 7° dan, Délégué officiel de la ZNKR 2012 – 2013 
 24 et 25 novembre 2012 Lorient   Stage régional  

 Enseignants /            

  Tous niveaux 

Stages dirigé par M. Takada, 7° dan, Délégué officiel de la ZNKR 2012 – 2013 
 16 et 17 mars 2013  St Brieuc Stage régional  Enseignants / Tous niveaux 

 

Stage dirigé par M. Carpentier, 7° dan, cadre du Kendo Club Lillois, 

assisté de Didier Olivry (6° dan),  Frédéric Com (5° dan DTR Kendo Bretagne),  

Patrice Naegele (5°dan), Maxime Blanchard (5° dan), Jean Baptiste Rouquette (5°dan) 

 15 et 16 juin 2013  Brest   

  

Ce stage qui clôture la saison en Bretagne depuis maintenant plusieurs années, se déroule 

maintenant à Brest dans l'enceinte de la Salle Cerdan. Plus d'une centaine de pratiquants de toute la 

Bretagne et d'ailleurs se sont déplacés pour participer à cette manifestation. 

  

 

http://kendo.kemper.free.fr/
http://www.kendo-club-brestois.fr/
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A l'issue du stage, un passage de grade national a été organisé (jusqu'au 3° dan) avec les résultats 

suivants pour les Kendokas finistériens : 

 

Simon Landabourou  3° dan   Kendo Club Brestois 

Yannick Le faucheur  2° dan  Kendo Club Brestois 

Renaud Gangloff  2° dan  Kendo Club Brestois 

Marie Claude Lecoq  2° dan  CECJ 

Orian Josnin   1° dan  CEJC 

 

Stages nationaux – Saison 2012 – 2013 
 

Stage National Enseignants dirigé par M. Nagano, 8°dan  

 13 et 14 octobre 2012  Paris   Enseignants 4° dan et plus 

 

Stage National Arbitrage dirigé par M. Sumi, 8° dan Hanshi 

 12 et 13 janvier 2013  Rennes   Arbitres régionaux et nationaux 

 

Stage d’été dirigé par M. Raick, 7° dan, Conseiller Technique de la Fédération Européenne de 

Kendo. 

 Lundi 22 juillet au vendredi 26 juillet 2013  Fontenay Le Comte 

 

 

Compétitions et résultats saison  2012 - 2013 
 

Championnat Inter Régions Ouest  Lisieux   2 et 3 mars 2013  

 Simon Landabourou (Kendo Club Brestois) et Laurent Rannou (CECJ) obtiennent leur 

 qualification pour le championnat de France Honneur. 

 

Championnat de Bretagne    St Brieuc   26 et 27 janvier 2013 

 Championnat par équipe  3° CECJ 

 Individuel Honneur   2° Simon Landabourou Kendo Club Brestois 
 

Championnat de France Honneur  Paris    25 et 26 mai 2013 

 Individuel    Simon Landabourou (Kendo Club Brestois) accède au 

8° de                   

finale  

  

Événements exceptionnels de la saison 

 

Pour la quatrième année, le Kendo Club Brestois a fait une démonstration de Kendo dans le 

cadre du festival Japon organisé à Brest par la MJC de l'Harteloire en octobre 2012. 
 

A noter qu'à la date de cette AG (24 mai 2014), le Kendo Club Brestois et le CEJC (Quimper) 

sont à Paris pour y disputer le Championnat de France Honneur par équipe. 
 

 

       

          Patrick Landabourou 

Responsable de la Commission Kendo 
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COMMISSION COMMUNICATION 
 

 
 

L’événement important de cette année a été la venue de l’Équipe de France pour « les 
mercredis de l’Équipe de France » à Gouesnou le 16 janvier 2013. Merci au Judo Club 
Gouesnousien d’avoir pris en charge l’accueil de cette belle manifestation qui a rencontré 
un très grand succès de par sa fréquentation et sa couverture médiatique. Ce fût une très 
belle journée qui restera gravée dans la mémoire de nos petits judoka. 
 
Les membres du comité ont statué favorablement à notre proposition de confection de 
fanions aux couleurs du CD29. Ils ont vocation d’être distribués aux différents partenaires 
et personnalités invitées lors des manifestations dès 2014. 
 
Les précédentes compétitions ont soulevé le fait qu’il est très difficile pour le service 
d’ordre d’autoriser l’accès à la zone des combattants. Toutes les salles n’ont pas la même 
configuration, nous avons donc testé et observé différentes possibilités puis concerté les 
protagonistes, surtout quand ces derniers sont des nouveaux bénévoles de clubs mis sur ce 
poste d’accueil. 
Il s’avère que la mise en place d’un badge nominatif reste la solution la plus adaptée. 
Dans un premier temps, ce sont les élus du comité qui ont expérimenté ce nouveau 
processus. Il est évident qu’entre nous, nous pouvons nous identifier, mais pour les 
nouveaux venus dans notre discipline, il est important de savoir quelle est la personne 
qu’ils ont en face d’eux. Surtout, sur les tournois benjamins où jeunes compétiteurs et 
parents découvrent pour la première fois cet environnement de compétitions officielles. 
Dans cette même logique, ce concept sera appliqué aux professeurs courant l’année 2014, 
mettant ainsi un terme au débat « accompagnant » /  « coach ». Dans le cas d’absence du 
professeur, l’étiquette autocollante « accompagnant » sera opérationnelle. Les modalités 
feront l’objet d’une communication préalable pour la mise en place. Nous comptons sur la 
participation active de chacun pour le  bon déroulement des compétitions. 
 
Le site internet est devenu un relais incontournable des actualités et des informations, 
résultats des compétitions, stages, venues d’athlètes de haut niveau. Le taux de 
fréquentation ne cesse d’augmenter, il serait opportun que tous les présidents et 
correspondants club s’inscrivent à la newsletter à l’exemple de tous les professeurs et 
transmettent les coordonnées de leur club.  
 
Pour conclure, je veux remercier Luc Mouster, Benoît Le Hénaff et Jean-Yves Mounier pour 
leur aide au bon fonctionnement de la commission communication. 
 

 
 

Michel Kergaravat 

Responsable de la Commission Communication
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LES PARTENAIRES  
DU COMITE DU FINISTERE DE JUDO 
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